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Le Pew Charitable Trusts se réjouit de l'opportunité qui lui est donnée de participer à la 29e réunion de 
la Commission internationale pour la conservation des thonidés de l'Atlantique (CICTA). Nous apprécions 
le travail accompli par le Secrétariat, le Président et les membres qui ont organisé cette réunion. Tout au 
long de l'année, Pew a participé à plusieurs réunions de la CICTA et nous comprenons le programme 
chargé qui nous attend à cette réunion de la Commission. La réunion de cette année offre d'importantes 
occasions de faire progresser la conservation et la gestion des thonidés de l'Atlantique et de préserver 
l'héritage de la CICTA. À cette fin, nous aimerions souligner les thèmes suivants de la plénière : 

1. Poursuivre la préparation de l'entrée en vigueur de l'Accord sur la biodiversité ne relevant pas de
la juridiction nationale (BBNJ)
Comme le souligne la lettre du président de la Commission, la CICTA doit améliorer la coordination
et les performances en prévision de son rôle dans la mise en œuvre de l’Accord BBNJ. Alors que le
traité BBNJ doit entrer en vigueur en janvier 2026, la résolution 23-23 sur la mise en œuvre des
instruments de conservation de la biodiversité doit être mise à jour afin de fournir un cadre plus
complet pour l'engagement de la CICTA sur cette question. D'autres organisations régionales de
gestion des pêches, telles que la CTOI,  ont également défini clairement les attentes en matière de
participation, dontla CICTA pourrait s’inspirer.

2. Protocole d'entente entre la CICTA et l'Organisation des pêches de l'Atlantique Nord-Ouest
(OPANO)
En prévision de son rôle dans la mise en œuvre de l’Accord BBNJ, la CICTA devrait établir des accords
et des mécanismes pour améliorer le partage des données et la transparence dans la région de
l'Atlantique. Un protocole d'entente entre la CICTA et l'OPANO favoriserait la surveillance au-delà
des objectifs sectoriels afin de brosser un tableau plus holistique de la santé des écosystèmes et de
préparer les deux organisations à partager les données qui pourraient être nécessaires pour
examiner les propositions de l’Accord BBNJ et y contribuer. Nous exhortons les membres à accepter
l'élaboration de ce mémorandum d'accord afin que les deux secrétariats puissent le signer au début
de 2026.

3. Progrès accomplis en vue de l'entrée en vigueur des amendements à la Convention CICTA
Reconnaissant que les amendements de 2019 à la Convention n'ont été ratifiés que par quelques
membres, la Plénière devrait discuter des obstacles à la ratification par les Parties contractantes et
tracer une voie à suivre, notamment en fournissant une assistance en matière de capacités si
nécessaire. Étant donné que les amendements comprennent un élargissement du mandat de la
CICTA pour inclure les élasmobranches, les Parties contractantes devraient également s'efforcer
d'améliorer la communication des données, notamment en augmentant la déclaration des données
pour les rejets vivants et morts.
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https://www.iccat.int/DocsComm/uploads/PLE_115_ENG_20251103124612.docx
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2023-23-e.pdf
https://www.iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2023-23-e.pdf
https://iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/cmm/iotc_cmm_2513.pdf
http://www.ofdc.org.tw:8084/web/components/Editor/webs/files/iotc_cmm_2513_rec_BBNJ.pdf


                                    
 

Pew fera des déclarations liminaires à chaque panel, au groupe de travail permanent et au Comité de 
conformité ; Cependant, nous aimerions également évoquer les possibilités de progrès suivantes cette 
année. 

4. Adopter une procédure de gestion (PG) pour le thon listao de l'Atlantique Ouest 
L'évaluation de la stratégie de gestion (ESM) reste un outil important pour s'assurer que les 
procédures de gestion (PG) examinées par la CICTA ont été testées de manière adéquate et qu'elles 
résistent aux incertitudes environnementales et halieutiques. Cette année, la CICTA devrait adopter 
une PG pour l'inscription de l'Atlantique occidental afin de compléter la mesure-cadre (Rec. 24-04) 
adoptée l'année dernière. Le SCRS a recommandé l'adoption de l'un des quatre PG candidates qui 
répondent aux objectifs de la CICTA pour ce groupe. L'adoption de la PG des thons rayés de l'Ouest 
permettra au SCRS et au groupe 1 de se concentrer sur l'ESM de plusieurs stocks de thon tropicaux, 
dont l'adoption est prévue en 2026.  
 

5. À l'aide d'une PG, établissez les totaux autorisés des captures (TAC) de thon rouge de l'Atlantique 
pour le prochain cycle de gestion de 3 ans. 
Le rétablissement du thon rouge de l'Atlantique et l'adoption de la PG en 2022 pour assurer la 
durabilité à long terme des stocks sont deux des plus grandes réalisations historiques de la CICTA. 
Étant donné qu'il n'y a eu qu'un seul cycle de gestion jusqu'à présent, il est important d'assurer cette 
réalisation en poursuivant la mise en œuvre d'une PG, testée par le MSE élaboré en collaboration. 
Pew exhorte l'ICCAT à utiliser une PG pour fixer les TAC du prochain cycle de gestion, avertissant 
que des méthodes alternatives saperaient l'investissement dans la PG, les efforts plus larges en 
matière d’ESM à la CICTA et, peut-être le plus important, la durabilité à long terme des pêcheries de 
thon rouge des deux côtés de l'Atlantique.  
 

6. Réviser la Recommandation 23-17 sur les mesures du ressort de l'État du port pour prévenir, 
contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN)  
Des mesures efficaces de l'État du port réduisent les risques d'introduction de poisson illégal sur les 
marchés mondiaux. L'Accord sur les mesures du ressort de l'État du port (PSMA) de la FAO est le 
seul traité international contraignant qui cible spécifiquement la pêche INN. L'harmonisation des 
mesures de la CICTA par l'État du port avec la PSMA, notamment grâce à une meilleure coordination 
et au partage des données en temps réel, contribuera à empêcher les espèces capturées par la 
pêche INN d'atteindre le marché et à promouvoir la cohérence entre les organismes régionaux de 
pêche et les parties à la PSMA. Nous soutenons la proposition du Royaume-Uni de renforcer les 
mesures de la CICTA par l'État du port et exhortons les Parties contractantes à modifier la 
recommandation 23-17 pour mieux l'aligner sur la PSMA. 
  

Les Parties contractantes ont une grande ambition de s'attaquer à toutes ces activités et plus encore. Au 
fur et à mesure que chaque groupe d'experts et groupes de travail entame ses travaux, veuillez 
consulter nos déclarations détaillées pour en savoir plus sur les questions soulignées ci-dessus et 
d'autres points à l'ordre du jour. 

https://iccat.int/Documents/Recs/compendiopdf-e/2024-04-e.pdf

